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Volltext
Bundesgericht I. Zivilrechtliche Abteilung 09.10.2023 4A 450/2023 (4A_450/2023) Tribunal fédéral Ire Cour de droit civil 09.10.2023 4A 450/2023 (4A_450/2023) Tribunale federale I Corte di diritto civile 09.10.2023 4A 450/2023 (4A_450/2023)
assurance perte de gain, | Droit des contrats
Bundesgericht Tribunal fédéral Tribunale federale Tribunal federal 4A_450/2023 Arrêt du 9 octobre 2023 Ire Cour de droit civil Composition Mme la Juge fédérale Jametti, présidente. Greffier: M. O. Carruzzo. Participants à la procédure A.________ SA, recourante, contre B.________ SA, représentée par Me Radivoje Stamenkovic, avocat, intimée. Objet assurance perte de gain, recours en matière civile contre l'arrêt rendu le 27 juillet 2023 par la Chambre des assurances sociales de la Cour de justice du canton de Genève (A/3218/2022, ATAS/577/2023). La Présidente: Vu l'arrêt du 27 juillet 2023 au terme duquel la Chambre des assurances sociales de la Cour de justice du canton de Genève, statuant en qualité d'instance cantonale unique conformément à l'art. 7 du Code de procédure civile (CPC; RS 272), a rejeté la demande en paiement introduite le 3 octobre 2022 par A.________ SA à l'encontre de B.________ SA; Vu le recours en matière civile formé le 14 septembre 2023 par A.________ SA (ci-après: la recourante) à l'encontre de cet arrêt; Considérant qu'en vertu de l' art. 42 LTF , le mémoire de recours doit indiquer, notamment, les conclusions et les motifs, faute de quoi le Tribunal fédéral n'entre pas en matière ( art. 108 al. 1 let. b LTF ), que la partie recourante doit discuter les motifs de la décision entreprise et indiquer précisément en quoi elle estime que l'autorité précédente a méconnu le droit, que lorsque la décision attaquée se fonde, comme en l'espèce, sur plusieurs motivations indépendantes, alternatives ou subsidiaires, toutes suffisantes, la partie recourante doit, sous peine d'irrecevabilité, démontrer que chacune d'entre elles est contraire au droit en se conformant aux exigences de motivation requises ( ATF 138 I 97 consid. 4.1.4; 133 IV 119 consid. 6.3), que ces exigences ne sont manifestement pas satisfaites en l'espèce, que le mémoire de recours ne comporte en effet pas de conclusions, qu'on cherche en outre, en vain, dans l'acte de recours, une critique digne de ce nom des considérations juridiques émises par la cour cantonale pour justifier la solution retenue par elle, que la recourante ne s'en prend du reste pas aux différentes motivations sur lesquelles repose la décision entreprise, qu'en effet, alors que la cour cantonale a rejeté la demande en raison de l'absence de preuve de l'existence d'un cas d'assurance et du fait que le sinistre était déjà survenu lors de la conclusion du contrat d'assurance, l'intéressée s'abstient de critiquer cette double motivation, que le présent recours est, dès lors, manifestement irrecevable, ce qu'il convient de constater en appliquant la procédure simplifiée prévue par l' art. 108 al. 1 let. b LTF ; Considérant que la recourante, qui succombe, supportera les frais de la présente procédure ( art. 66 al. 1 LTF ), que la partie intimée n'a pas droit à des dépens puisqu'elle n'a pas été invitée à déposer une réponse, Par ces motifs, la Présidente de la Ire Cour de droit civil prononce: 1. Le recours est irrecevable. 2. Les frais judiciaires, arrêtés à 500 fr., sont mis à la charge de la recourante. 3. Le présent arrêt est communiqué aux parties et à la Chambre des assurances sociales de la Cour de justice du canton de Genève. Lausanne, le 9 octobre 2023 Au nom de la Ire Cour de droit civil du Tribunal fédéral suisse La Présidente : Jametti Le Greffier : O. Carruzzo

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte Originaltext. Quellen-URL siehe oben.




